
  

En cas de cohabitation après la séparation  

Un couple séparé peut continuer temporairement à 
vivre sous le même toit, le temps de la recherche d’un 
nouveau logement.  

Des contrôles réguliers seront faits et des justificatifs 
demandés. 

Colocation ou concubinage : il ne faut pas 
confondre :   

La colocation, c’est le partage d’un logement entre 
plusieurs personnes sans intérêt financier ou affectif. 

Chacun des occupants doit être cotitulaire du bail ou 
fournir une quittance de loyer séparée à son nom. 

Si votre colocataire devient votre petit(e) ami(e), vous 
entrez dans une situation de concubinage que vous 
devez aussitôt déclarer à la Caf. 

 

 



 

 

  

 

  

 

 
 Cependant, dans certaines situations, pour des raisons 
personnelles ou professionnelles, un couple peut être 
séparé géographiquement tout en ayant une vie 
commune  

       

 

 
     

  
 

  
  

 

  
 

  

   
  

 

 

    
 

  
 

 

   
 

  

 

  

  

 

 

  

Pour les prestations soumises à conditions de 
ressources : Aides au logement, Rsa, prestation 
d’accueil du jeune enfant… 


